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A. Finalités du Rallye Aérien 
 

A.1. La Fédération française aéronautique (FFA) organise des rallyes aériens en France pour : 

 élargir la pratique de l’aviation générale ; 

 améliorer l’aisance en vol des pilotes ; 

 mettre en valeur le vol en toute sécurité ; 

 développer l’esprit sportif ; 

 constituer une équipe de France de Rallye Aérien, qui participe aux championnats d’Europe et 
du Monde, organisés par la Fédération aéronautique internationale (FAI). 

 

A.2. Le but des épreuves de rallye aérien est de mesurer l’aptitude des équipages : 

 à suivre précisément une route ; 

 a respecter scrupuleusement un horaire ; 

 à regarder à l’extérieur de l’avion et à observer l’environnement ; 

 à atterrir à l’intérieur d’une zone courte et étroite, dessinée sur une piste normale. 
 

A.3. Tout membre de la FFA, majeur et à jour de sa cotisation, peut participer à des épreuves de Rallye 
aérien. 
 

A.4. Tous les types d’avions courants dans les aéroclubs sont utilisables en rallye aérien. 

Un même avion peut être utilisé successivement par deux équipages, en fonction des modalités locales 
d’organisation. 
 

A.5. Les épreuves se courent en équipage à deux. La répartition des tâches à bord est à l’entière discrétion 
des équipiers.  

 

A.6. L’équipage choisit, au moment de son inscription, la valeur de la vitesse-sol à laquelle il se propose 
de parcourir les circuits. 
 

A.7. Les équipages reçoivent des points de pénalités pour les écarts de route, les écarts de ponctualité, les 
observations non réalisées, pour les atterrissages imprécis et les consignes non respectées.  
 

A.8. L’équipage gagnant est celui qui totalise le moins de points de pénalités. 
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B. Généralités 
 

Organisation 
B.1. Les épreuves se déroulent selon les règles du vol à vue (VFR), uniquement en condition VMC, en vue 

du sol, hors des nuages, et dans le respect des règles de l’air (veille anti-abordage, etc.). 

B.2. L’organisateur fournit à chaque équipage, pour chaque navigation, les cartes pour la navigation prévue, 
les instructions de vol (log de navigation, consignes particulières …), les planches de photos à 
reconnaitre. Ces cartes ne sont pas nécessairement aéronautiques. 

B.3. L’usage d’aides à la navigation (VOR, ADF, GPS, téléphones portables, assistance extérieure, etc.) 
est interdit. 

L’organisateur peut procéder à la fouille des avions, des sacs et des personnes. 

B.4. L’ordre et l’horaire des décollages sont fixés par l’organisateur. 

En cas de problème technique au départ (par ex. : moteur qui ne démarre pas, décollage 
interrompu ...), l’équipage, après avoir pris toutes les mesures nécessaires pour faire face à la 
situation, notamment au plan de la sécurité, avise l’organisateur. Celui-ci décide alors des mesures 
appropriées, en vue notamment de garantir l’équité de la compétition. 

B.5. L’organisateur peut différer, modifier, annuler, toute compétition ou épreuve, partiellement ou 
complètement, en raison de conditions météo défavorables ou de toute autre raison impérieuse. 

B.6. Si les conditions Météo, ou autres, se dégradent pendant une épreuve, il appartient au commandant de 
bord de décider de poursuivre ou d’interrompre son vol. 

L’équipage, de retour au sol, rendra compte à l’organisateur des conditions de vol rencontrées. 

B.7. La présence aux briefings est obligatoire. L’organisateur procède à l’appel des équipages. 

 

Les Navigations 
B.8. Les navigations sont des vols locaux comportant plusieurs branches. 

B.9. Les instructions de vol sont fournies au minimum 30 minutes avant le décollage pour la catégorie 
Honneur, au minimum 20 minutes avant pour la catégorie Elite. Les équipages doivent tracer le circuit 
sur la carte de la compétition. 

B.10. Suivi de route : l’équipage doit parcourir le circuit dans l’ordre des points tournants, avec une tolérance 
latérale de 0,5 NM au franchissement des points tournants. Les écarts de route supérieurs à 90° sont 
pénalisés. 

B.11. Ponctualité : l’équipage doit franchir les points tournants à l’heure indiquée dans le log de navigation 
fourni par l’organisateur.  

B.12. L’équipage a le choix de sa vitesse-sol entre 70 KT et 90 KT, par multiple de 5 KT. En cas de vent 
supérieur à 15 KT, la part de vent effectif supérieur à 15 KT sera intégrée. Dans ce cas l’organisateur 
fournira la vitesse-sol retenue sur chaque branche, par tranche de 5kt. 

B.13. Observation : l’équipage doit observer l’environnement au fil de la navigation. Il doit identifier 
l’emplacement des sujets des photos en route, ainsi que la forme et l’emplacement des sigles éventuels. 
Il doit juger si les photos des points tournants sont justes ou fausses et observer les lettres 
éventuellement présentes au sol. Il doit remplir le compte rendu d’observations. 

B.14. Atterrissage : l’atterrissage au retour de navigation est jugé. Le pilote doit effectuer un atterrissage 
précis, sans rebond, en toute sécurité, sur une zone courte et étroite dessinée sur une piste. 
L’atterrissage n’est pas jugé pour la catégorie Honneur, dans les épreuves de niveau interrégional. 

Les Participants 
B.15. Peut participer toute personne majeure et titulaire d’une licence FFA de l’année en cours.  

B.16. Chaque participant doit être en possession d’un certificat médical datant de moins d’un an à la date de 
l’épreuve : 

 soit le certificat médical aéronautique, s’il a moins d’un an ; 

 soit un certificat médical simple, attestant l'absence de contre-indication à la pratique sportive 
aérienne. 
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L’Équipage 
B.17. L’équipage est constitué de deux équipiers, dont l’un est le commandant de bord déclaré.  

B.18. La répartition des tâches à bord est à l’entière discrétion des équipiers.  

B.19. Le commandant de bord déclaré doit être titulaire d’une licence de pilote adaptée et posséder toutes 
les qualifications requises pour la machine qu’il pilote. 

B.20. L’équipage et l’avion doivent être en règle vis à vis de tous les textes applicables (règles de l’air, 
papiers de l’avion, règlement aéro-club, documentation obligatoire à bord …). 

B.21. Le second équipier n’est pas tenu de posséder une licence de pilote. Mais en tant que participant, mais 
il doit respecter les articles B15 et B16. 

B.22. Tous les équipages doivent assister à tous les briefings. 

 

L’Avion 
B.23. Tout avion monomoteur, d’aéroclub ou privé, possédant un CDN ou CDNS ou CNRA ou CNRAC ou 

CNSK peut être utilisé. 

B.24. Tout avion doit bénéficier d’une assurance, valable pour toute la durée de la compétition, incluant une 
garantie en responsabilité civile conforme aux exigences du règlement CE785/2004 du 21/04/2004 et 
de l’arrêté EQUA 0501221A du 29/07/2005. 

 

Les catégories Honneur et Elite, la formule Découverte 
B.25. Il y a deux catégories de compétiteurs : Honneur et Elite.  

B.26. La catégorie Honneur est ouverte à tous les licenciés qui souhaitent débuter en Rallye aérien ou qui 
ont déjà une certaine expérience dans la discipline.  

B.27. La catégorie Elite regroupe les meilleurs équipages, sélectionnés par la FFA sur le critère de leurs 
performances antérieures.  

B.28. Il y a un classement par catégorie : Honneur, Elite.  

B.29. La formule Découverte 

A l’occasion d’un championnat interrégional, une  formule Découverte » est proposée, en équipage à 
deux ou en solo, afin de faciliter la découverte du rallye aérien. Les équipages participant à la formule 
Découverte ne sont ni classés, ni sélectionnables pour le championnat de France. 

 

Les Résultats 
B.30. L’équipage reçoit des pénalités pour les écarts de route, les écarts de ponctualité, les observations non 

réalisées ou erronées, les écarts à l’atterrissage, les consignes non respectées, etc. 

B.31. Les équipages sont classés par ordre de pénalités totales croissantes, le premier étant celui ayant le 
moins de pénalités. 

 

Lutte contre le dopage 
B.32. Tout participant à une compétition doit se soumettre à tout contrôle antidopage diligenté par le 

ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports. 

B.33. Tout participant, du fait même de sa participation, reconnait avoir pris connaissance de la liste des 
spécialités pharmaceutiques interdites par le Comité national olympique et sportif français, dans sa 
version la plus à jour. 

B.34. A titre d’information, les moyens disponibles pour cela sont les suivants : 

 médecin traitant, 

 médecin agréé aéronautique, 

 médecin du sport 

 www.wada-ama.orf 

 https://www.afld.fr/vidal.php 

* * * 
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C. Liste des compétitions et conditions de participation 
 

C.1. Les compétitions se répartissent en plusieurs niveaux. Elles permettent aux compétiteurs, au cours de 
leur progression de se mesurer à d’autres compétiteurs et d’accéder aux compétitions d’un niveau 
supérieur. 

C.2. Le calendrier et les bulletins d’inscription sont disponibles en ligne sur le site de la FFA. 
 

Championnats régionaux 
C.3. Championnats régionaux. 

Ces championnats peuvent être organisés par les entités départementales et régionales, ils sont ouverts 
en priorité aux licenciés de l’entité organisatrice.  
Des équipages ressortissant d’autres entités peuvent être admis dans la limite des places disponibles. 
Ces championnats constituent une préparation aux championnats interrégionaux. 
Les règles sont adaptées, afin de faciliter les premiers pas des pilotes et de simplifier l’organisation de 
compétitions groupées de Pilotage de Précision (seul à bord) et de Rallye Aérien (deux à bord). 
 

Championnats interrégionaux 
C.4. Championnats interrégionaux Honneur 

Ces championnats sont ouverts à tout licencié de la FFA indépendamment du lieu de son affiliation 
fédérale. 
Il n’y a pas de limitation au nombre de participations dans l’année, y compris dans différentes 
configurations d’équipage. 

C.5. Championnats interrégionaux Elite 
Ces championnats sont ouverts à tout membre de la catégorie Elite indépendamment du lieu de son 
affiliation fédérale. 
Il n’y a pas de limitation au nombre de participations dans l’année. 

C.6. Quatre ou cinq championnats interrégionaux Honneur et Elite sont organisés en France chaque année. 
Ils comprennent 2 navigations réparties sur une ou deux journées.  
L’organisateur est en droit d’adapter les épreuves. Pour la catégorie Honneur, il peut notamment 
réduire le nombre d’épreuves au cours d’une navigation ou accorder des délais plus longs par exemple 
pour la préparation du vol. 

C.7. Ces championnats permettent d’établir un classement interrégional, et aussi de qualifier des équipages 
pour le championnat de France. 
 

Championnats de France 
C.8. Championnat de France Honneur 

Ce championnat s’adresse aux équipages de la catégorie Honneur qui se sont qualifiés à l’occasion des 
championnats interrégionaux de l’année. 
Sont qualifiés d’office pour le championnat de France Honneur, les équipages classés aux deux 
premières places des championnats interrégionaux.  
Un complément d’équipages peut être sélectionné en fonction du nombre de places restantes au 
championnat de France et en fonction, entre autres, du nombre de compétiteurs dans les différents 
championnats interrégionaux. 

C.9. Championnat de France Elite 
Ce championnat s’adresse aux équipages de la catégorie Elite qui ont participé à au moins un 
championnat interrégional dans l’année courante. Sont qualifiés d’office pour le championnat de 
France Elite, les équipages classés aux deux premières places des championnats interrégionaux.  
Un complément d’équipages peut être sélectionné en fonction du nombre de places restantes au 
championnat de France et en fonction, entre autres, du nombre de compétiteurs dans les différents 
championnats interrégionaux. 
 

C.10. Les deux championnats de France sont organisés en même temps. Ils comprennent 3 navigations 
réparties sur deux journées. 
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Le nombre total d’équipages est de 32 maximum. 
 

Promotions/Relégations 
C.11. La catégorie Honneur est ouverte à tout licencié à jour de sa cotisation, sans condition de sélection. 

C.12. La catégorie Elite comprend : 

 les 2 premiers équipages classés du précédent championnat de France Honneur, 

 les 9 premiers classés du précédent championnat de France Elite, 

 un certain nombre d’équipages retenus par la FFA sur la base de leurs performances 
antérieures. 

 

Validation des championnats 
C.13. Pour être valides les championnats doivent répondre aux conditions ci-dessous. 

C.14. Un championnat de France est validé si au moins deux navigations ont eu lieu.  

C.15. Si un seul atterrissage a été jugé, les pénalités d’atterrissage sont doublées. 

C.16. Un championnat interrégional est valide si au moins une navigation a eu lieu. 

C.17. Un championnat régional est valide si au moins une navigation a eu lieu. 

C.18. S’il y a 3 équipages féminins classés, alors le trophée de « meilleur équipage féminin » est décerné. 
 

* * * 
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D. Tableau descriptif du contenu des championnats 
Le contenu de chaque type de championnat est détaillé dans le tableau ci-dessous. 

 
Catégories unique Honneur Elite 

Nature Régional Interrégional 
Champ. de 

France 
Interrégional 

Champ. de 
France 

Finalité 
Attirer de 
nouveaux 

participants 

préparer le 
championnat de 

France de la 
catégorie Honneur 

décerner le 
titre 

 

préparer le 
championnat de 

France de la 
catégorie Elite 

décerner le titre 

 

Navigations De 1 à 2 2 3 2 3 
Atterrissages 0 0 à 4 3  0 à 4 de 3 à 6 

Description détaillée 

Circuits 
de 30 à 60 NM, 

de 3 à 6 
branches 

<110 NM 
de 8 à 16 branches 

de 5 à 20 NM 
Idem Idem Idem 

Observations 
en route 

2 jeux de 4 à 8 
photos 

21 obs max en tout 
(photos + sigles) 
8 photos max/jeu  

de 0 à 5 sigles 

25 obs max en tout (photos + sigles) 
10 photos max/jeu 

de 0 à 5 sigles 

Observations 
des CP 

2 max 
au moins la moitié 

des CP 
autant que 

de CP 
autant que de 

CP 
autant que de CP 

Observation 
des lettres sur 

CP 
Non concerné 

Mises en place 
selon organisateur 

Mises en place selon organisateur 

Ponctualité 
au moins 2/3 

des CP 
au moins 2/3 des 

CP 
au moins 2/3 

des CP 
au moins 3/4 

des CP 
au moins 3/4 des 

CP 
Atterrissages 

au moteur, 
avec usage 

libre des volets 

non jugés non jugés jugés 
peuvent être 

jugés 
jugés 

Délai de 
préparation 

du vol 
≥ 30’ 

≥ 30’  
(allongé pour les 

novices, avec 
assistance) 

≥ 30’ ≥ 30’ ≥ 20’ 

Promotion/Relégation 

Qualifications sans objet 

Les 2 premiers sont 
qualifiés pour le 

champ. de France  
(+ compléments 

éventuels) 

Les 2 
premiers au 
moins sont 
promus en 

Elite 

Les 2 premiers 
sont qualifiés 

pour le champ. 
de France  

(+ compléments 
éventuels) 

Relégation 
prononcée, au-

delà de 2 ans sans 
activité en Elite  

 

Nota : le Groupe France est la structure de préparation des équipages aux compétitions internationales. Les 
membres du GF peuvent avoir des branches supplémentaires à parcourir, des atterrissages 
intermédiaires supplémentaires à réaliser, des délais de préparation du vol plus courts. 
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E. Contenu type d’un championnat 
E.1. Un championnat comprend de 2 à 3 navigations. 

E.2. Chaque navigation est l’occasion de juger les équipages sur : 

 le respect des trajectoires, 

 la ponctualité, 

 l’observation, 

 l’atterrissage. 

E.3. Les 2 catégories Honneur et Elite n’ont pas le même niveau de difficultés.  

L’assiette des pénalités (nombre de points chronométrés, nombre d’observations à réaliser, nombre 
d’atterrissages, etc.) varie selon le niveau du championnat. Le barème des pénalités peut également 
varier selon la catégorie Honneur ou Elite. Cf. le Tableau descriptif du contenu des championnats. 

E.4. L’organisateur est fondé à adapter le contenu en fonction des conditions locales (niveau de difficulté 
géographique de la région, capacités locales d’accueil et d’organisation, etc.). 
 

Les briefings : 
E.5. Il y a au moins un briefing organisé par jour, qui porte notamment sur les conditions météo, les 

consignes particulières du jour, etc. 

E.6. Toutes les consignes données lors des briefings ont valeur d’instruction officielle et le manquement à 
ces consignes est pénalisé. 

E.7. Les pilotes novices (première participation à un championnat de Rallye aérien) peuvent bénéficier de 
conseils pratiques selon les possibilités de l’organisation, voire d’aménagements des conditions de 
préparation de la navigation. 

 

Les cartes de navigation : 
E.8. Les cartes de navigation sont fournies à l’équipage par l’organisateur.  

E.9. L’échelle des cartes de navigation (1/200.000ème ou 1/250.000ème) est indiquée aux participants un mois 
avant l’épreuve. 

E.10. L’équipage doit par ailleurs avoir à bord tous les documents et cartes réglementaires pour la région. 
En aucun cas, les cartes fournies par l'organisateur ne peuvent se substituer à la documentation VFR à 
jour du Pilote. 
 

Consignes particulières 
E.11. Les consignes particulières portent notamment sur les procédures de roulage au sol, de départ, 

d’arrivée, sur les fréquences à utiliser, et sur toute information utile à l’organisation des épreuves ou à 
la sécurité. (Voir exemple en annexe) 

E.12. Les consignes peuvent être données par écrit dans les instructions de vol ou oralement lors des 
briefings. 

E.13. Le non-respect de ces consignes est pénalisé. 
 

Usage des GPS enregistreurs 
E.14. L’organisateur fournit des GPS enregistreurs pour contrôler le respect des consignes, des trajectoires, 

de la ponctualité, etc. 

E.15. L’équipement GPS ne donne aucune indication de position ou de vitesse à l’équipage, en temps réel. 

E.16. L’équipage est responsable de la mise en place et de la mise en route des systèmes embarqués. 

E.17. Si un équipage a causé un dysfonctionnement du dispositif d’enregistrement, l’équipage est disqualifié. 

 

La préparation du vol : 
E.18. Cette action de préparation n’est pas jugée, mais elle est limitée en temps. 
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E.19. Le délai entre la remise des instructions de vol et le décollage est de 30 minutes minimum. Cette valeur 
est à adapter par l’organisateur en fonction de la nature de l’épreuve (interrégionale, nationale …), de 
la catégorie (Honneur, Elite …), des circonstances locales (conditions météo, facilités d’assistance aux 
équipages novices…). Cette valeur peut être ramenée à 20’ pour la catégorie Elite. 

E.20. L’équipage doit, avec les documents contenus dans l’enveloppe, tracer son itinéraire sur les cartes 
fournies par l’organisateur et préparer son vol. 
 

Les instructions de vol 
E.21. Pour chaque navigation, l’organisateur fournit à chaque équipage une enveloppe contenant : 

1. l’Enoncé du circuit à tracer et à parcourir (voir exemple en annexe) ; 
2. des Consignes particulières, départ, arrivée, zones, etc. (voir exemple en annexe) ; 
3. la Fiche Horaire, heures de passage aux points de contrôle, délai maximum pour atterrir, etc. (voir 

exemple en annexe) ; 
4. un jeu de photos des points de contrôle (voir exemple en annexe 4) ; 
5. un ou deux jeux de photos En route (voir exemple en annexe) ; 
6. le formulaire de Compte rendu d’observations (voir formulaire en annexe). 
7. Un pli fermé contenant une carte de référence (en couleurs ou en noir et blanc) avec la position 

des points de contrôle, les routes des branches et un log de navigation. Selon le niveau de la 
compétition et la catégorie, l’ouverture de ce pli scellé est pénalisée ou non. 

 

Enoncé des circuits 
E.22. La longueur d’un circuit est inférieure à 110 NM, et comprend un nombre variable de branches. 

E.23. La longueur d’une branche entre deux CP est comprise entre 5 et 20 NM. 

E.24. Le nombre de branches est compris entre 8 et 16. 

E.25. Les points de contrôle (CP) : 
 le premier s’appelle SP (Start Point),  
 le dernier s’appelle FP (Finish Point),  
 les points de contrôle intermédiaires s’appellent CP1, CP2 ... (Check Point). 

E.26. Le circuit doit être parcouru d’un CP à l’autre, et dans l’ordre SP, CP1, CP2, ... , CPn, ... , FP. 

E.27. Les énoncés des circuits définissent clairement tous les points de contrôle. (voir exemple en annexe). 

E.28. Les points de contrôle sont décrits en clair (exemples : église, calvaire, pont, carrefour, château, etc.), 
identifiables au sol et figurent sur la carte fournie par l’organisateur. Rappel : En plus de ces cartes, le 
commandant de bord doit emporter toute la documentation réglementaire. 

E.29. La définition des CP est donnée exclusivement sous forme : 
 de coordonnées (latitude et longitude) ; 
 d’une combinaison : 

 de route à partir d’une « position connue »,  
 de distance à partir d’une « position connue »,  
 de parallèles, 
 de méridiens, 

 d’une « position connue ». 

E.30. Une « Position connue » est : 
 soit le centre d’un aérodrome, 
 soit un croisement de coordonnées figurant sur la carte, 
 soit un autre CP décrit dans l’énoncé, 
 soit un lieu figuré sur la carte par l’organisateur et annoncé lors d’un briefing. 

E.31. Les routes peuvent être définies En direction de (TO) ou En provenance de (FROM). 

E.32. Les routes sont des routes vraies ou des routes magnétiques. L’organisateur fournit dans l’énoncé la 
valeur de la déclinaison magnétique utilisée. 

E.33. Les distances sont exprimées en Nautical Miles ou en Kilomètres. L’organisateur indique le facteur de 
conversion entre les distances mesurées sur la carte fournie et les NM et km. 

E.34. Les énoncés conduisent à une solution unique. 

E.35. Aucun tracé, aucun point de contrôle, ne déborde de la carte fournie par l’organisateur. 



FFA Règlement Rallye Aérien 

Rallye_Reglement_final-2014.docx version 2014 page 10 sur 24 

E.36. Certaines branches pourront comprendre des cercles et / ou des cheminements. 

E.37. Une partie du circuit (3 CP max) peut être décrite dans deux enveloppes scellées. L’ouverture de 
l’enveloppe a lieu au plus tard au passage d’un CP désigné en amont du premier CP décrit l’enveloppe 
(3 CP en amont au moins). Le choix de l’enveloppe à ouvrir dépend du caractère correct ou incorrect 
de la photo du CP désigné.  
 

 L’épreuve de navigation 
E.38. L’équipage doit parcourir le circuit dans le sens indiqué : point de départ (SP), check point n°1 (CP1), 

check point n°2 (CP2), … point d’arrivée (FP), et respecter les trajectoires et consignes indiquées par 
l’organisateur. 

E.39. Le pilote reçoit des pénalités pour le non respect de la trajectoire, notamment : 

 pour les points non franchis, avec une tolérance latérale de 0,5 NM de part et d’autre du point ; 

 pour les écarts de route supérieurs à 90°, avec une tolérance de 5 secondes. 

 

 L’épreuve de ponctualité (au cours de la navigation) 
E.40. L’équipage doit respecter au mieux les heures de passage indiquées par l’organisateur, pour chaque 

point de passage. 

E.41. L’équipage reçoit des pénalités pour les écarts de temps au franchissement des points de passage avec 
une tolérance de ± 2 secondes. 

 

 L’épreuve d’observation (au cours de la navigation) 
E.42. L’équipage doit reconnaitre, le long de la route à suivre, les sujets cerclés sur les photos remises par 

l’organisateur ainsi que des sigles placés au sol par l’organisateur. 

E.43. L’équipage doit remplir le compte rendu d’observations. 

E.44. L’équipage reçoit des pénalités pour les observations non réalisées ou erronées. La tolérance sur le 
positionnement de l’emplacement du sujet des photos ou des sigles est de ±0.5 NM. 

E.45. L’équipage doit reconnaitre la lettre installée sur le point tournant et l’indiquer sur la feuille de 
correction. 

 
 

Epreuve d’atterrissage 
E.46. L’atterrissage au retour de navigation est jugé et noté. 

E.47. Pour la seule catégorie Elite, un toucher intermédiaire peut être placé en cours de navigation.  

E.48. Le nombre et la nature des atterrissages (complet, toucher) dépendent de la nature de l’épreuve 
(nationale, interrégionale …) et de la catégorie (Elite / Honneur). Voir le Tableau descriptif du contenu 
des championnats. 

E.49. Les atterrissages sont de type standard, avec usage libre du moteur et des volets. 

E.50. L’équipage reçoit des pénalités pour : 

 les écarts en distance par rapport à la bande de toucher idéal (bande « zéro ») ; 

 les écarts latéraux ; 

 les manœuvres non conformes au manuel de vol de l’appareil ou les manœuvres dangereuses. 
 
 

Résultats, Réclamations, Classements 
E.51. L’organisateur fournit à chaque équipage les résultats de sa navigation. Aucun classement n’est fourni 

à ce stade. 

E.52. L’équipage peut demander à l’organisateur une clarification sur ses propres résultats dans les 10 
minutes suivant la remise des résultats individuels.  

E.53. Aucune réclamation contre un autre équipage n’est acceptée.  



FFA Règlement Rallye Aérien 

Rallye_Reglement_final-2014.docx version 2014 page 11 sur 24 

E.54. Si les explications fournies par l’organisateur semblent insuffisantes, l’équipage peut faire appel par 
une réclamation écrite, dans un délai de 5 minutes, avec consignation de 100 €. 

E.55. Les bandes enregistrées des services du contrôle de la navigation aérienne ne peuvent pas être utilisées 
pour le traitement des réclamations. 

E.56. Le résultat du traitement des réclamations est affiché, après avoir été communiqué à l’équipage. 

E.57. La somme consignée est restituée si l’équipage gagne son appel. 

E.58. L’organisateur ne publie de classements qu’après avoir traité toutes les réclamations. 

E.59. Le classement est obtenu par addition du nombre de points de pénalités. 

E.60. Le gagnant est l’équipage qui a reçu le moins de points de pénalités. 

E.61. En cas d’ex aequo, l’équipage qui a reçu le moins de pénalités en ponctualité est classé devant. 
 

 

F. Le Respect des Trajectoires 
F.1. Le pilote doit respecter les circuits d’arrivée, de départ, et toute instruction particulière. Le non respect 

de ces consignes est pénalisé. 

F.2. Le pilote doit franchir les points de contrôle : 
 dans le sens où se déroule la navigation, 
 à une hauteur minimale de 500 ft/sol, 
 à une distance latérale maximum de 0.5 NM. 

Tout écart à l’une de ces 3 conditions est pénalisé.  

F.3. Le pilote doit rester à l’intérieur des limites latérales et verticales de la zone de l’épreuve fixées par 
l’organisateur. Les franchissements des limites, d’une durée supérieure à 5 secondes, sont pénalisés. 

F.4. Le pilote ne doit pas faire d’écart de route, entre le SP et le FP, supérieur à 90° par rapport à la route à 
suivre. Les écarts d’une durée supérieure à 5 secondes sont pénalisés. 

F.5. Le pilote ne doit effectuer un virage vers la prochaine branche qu’après avoir nettement dépassé la 
ligne de chronométrage, ceci afin d’éviter des contestations sur le franchissement ou non du CP, et sur 
l’heure du franchissement. 

F.6. Le virage doit être direct vers le point de contrôle suivant (pas de virage de procédure). 

F.7. Le pilote ne doit pas pénétrer dans la zone de protection du SP, d’une largeur de 1 NM de part et 
d’autre du SP. Toute intrusion dans cette zone avant l’heure, quelque soit sa durée est pénalisée comme 
un écart de route. 
 

G. L’Epreuve de Ponctualité  

Points chronométrés 
G.1. Le nombre et la nature des points chronométrés dépendent de la nature de l’épreuve (nationale, 

interrégionale …) et de la catégorie (Elite, découverte …). Cf. le Tableau descriptif du contenu des 
championnats. 

G.2. Tous les temps sont mesurés par rapport à l’heure officielle de la compétition, l’horloge officielle est 
visible dans la salle de briefing. 

G.3. Les horaires de franchissement des points de contrôle sont donnés : 
 soit en heure locale ; 
 soit en temps relatif depuis l’heure de décollage.  
L’organisateur annonce le mode qu’il a retenu au plus tard lors du briefing. 
Les horaires sont calculés par l’organisateur en fonction de la vitesse-sol choisie par l’équipage. 

L’organisateur espace les décollages d’au moins 4 minutes. 

G.4. L’heure de passage de chaque point de contrôle et les délais maxima pour différentes tâches (atterrir, 
rendre la feuille de compte rendu d’observations, etc.) sont fixés et fournis par l’organisateur. 

G.5. Le décollage, le SP, le FP ainsi que le plus grand nombre de points de contrôle font l’objet d’un 
chronométrage. La liste des points réellement chronométrés n’est pas communiquée aux équipages 
dans les instructions de vol.  
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G.6. La ligne de chronométrage est perpendiculaire à la route à suivre vers le point de contrôle. Sauf dans 
le cas particulier du SP, où la ligne de chronométrage est perpendiculaire à la route SP-CP1.  

 

Délais maximum 
G.7. L’équipage doit décoller dans la minute indiquée sur ses instructions. La ligne de chronométrage du 

décollage est au milieu de la piste en service. 

G.8. L’équipage doit atterrir dans un délai maximum après le franchissement du FP. Ce délai est fixé et 
fourni par l’organisateur. 

G.9. L’équipage doit remettre son compte rendu d’observations, après l’arrêt au parking, dans un délai fixé 
et fourni par l’organisateur. 

G.10. Après avoir remis son compte rendu d’observations dans le délai maximum fixé par l’organisateur, 
l’équipage doit également remettre promptement à l’organisateur les enregistreurs de vol et 
l’enveloppe avec tous les documents qui s’y trouvaient. 
 

H. L’Epreuve d’observation 
H.1. L’organisateur fournit à chaque équipage : 

 un jeu de photos dites « Photos des CP » ; 
 un jeu de photos dites « Photos en route ». 

H.2. Le nombre et la nature des observations à réaliser dépendent de la nature de l’épreuve (nationale, 
interrégionale …) et de la catégorie (Elite, découverte …). Cf. le Tableau descriptif du contenu des 
championnats. 

 

Observation des CP 
H.3. Au moment du franchissement d’un CP, l’équipage doit apprécier si la photo portant l’identifiant du 

CP est « correcte » ou « incorrecte ». Et noter la lettre mise en place si c’est le cas. 

 

Observation des photos en route et des sigles 
H.4. L’équipage doit observer l’environnement et reconnaitre tout au long du parcours l’emplacement des 

sujets des photos en route ainsi que la forme et l’emplacement des sigles. 

 

Tenue du Compte rendu d’observations 
H.5. L’équipage doit consigner ses observations dans le compte rendu d’observations, qu’il doit remettre à 

l’arrivée à l’organisateur, dans le délai fixé par l’organisateur. (voir exemple de compte rendu 
d’observations en annexe). 

H.6. L’équipage doit indiquer dans le compte rendu d’observations : 
 l’identifiant de la photo ou la forme du sigle, 
 le numéro du CP précédent, 
 la distance, au 1/10 de NM près, de l’emplacement du sujet ou du sigle par rapport au 

CP précédent. 

H.7. Il y a une tolérance de 0,5 NM sur la position de l’emplacement d’un sujet ou d’un sigle. 

H.8. Un écart sur l’emplacement est faiblement pénalisé s’il ne dépasse pas 1 NM. 

H.9. Une observation absente est moyennement pénalisée. 

H.10. Une observation erronée est plus sévèrement pénalisée qu’une observation absente. 

 

Les photos des CP 
H.11. Il y a autant de photos des CP que de CP (SP, CP1, CP2, ..., FP). 

H.12. Chaque photo porte la marque d’un CP (SP, CP1, CP2, ..., FP), elle représente : 
 soit le CP à franchir, la photo doit alors être notée « correcte » par l’équipage dans le compte 

rendu d’observations ; 
 soit un sujet différent, la photo doit alors être notée « incorrecte ». 
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H.13. L’angle de prise de vue des CP est quelconque autour du sujet. La photo n’est donc pas forcément 
prise dans le sens de l’approche sur le CP. 

H.14. Les photos sont prises avec une focale donnant une vision normale. Des exemples sont donnés en 
annexe. 

Les lettres des CP 
H.15. Des lettres peuvent être placées au sol par l’organisateur sur les points tournants. 

H.16. Les formes possibles des lettres sont données au chapitre K. 

H.17. La liste et l’emplacement des lettres ne sont pas fournis aux pilotes avant le vol. 

 

Les photos en route 
H.18. Les photos en route sont identifiées par des lettres ou des chiffres, mais elles ne sont pas classées dans 

l’ordre de passage.  

H.19. Le sujet, cerclé ou centré sur la photo, est situé à moins de 300 mètres de part et d’autre de la route à 
suivre.  

H.20. Les sujets sont quelconques : constructions, arbres, routes, ruines, étangs, carrefours ... Des exemples 
sont données en annexe. 

H.21. L’angle de prise de vue est inférieur ou égal à 45°, par rapport à la route à suivre.  

H.22. La prise de vue est faite avec une focale donnant une vision normale. 

H.23. L’équipage doit reconnaitre le lieu cerclé ou centré sur la photo, quelque soient les modifications qui 
ont pu affecter l’environnement : bandes blanches modifiées sur une chaussée, poteaux électriques 
implantés ou retirés, coupes de bois effectuées, etc.  

H.24. Il peut y avoir un premier jeu de photos pour la première partie de la navigation et un second jeu pour 
la seconde partie de la navigation. (Cf. le Tableau descriptif du contenu des championnats). 
L’organisateur indique pour chaque jeu la partie du parcours concerné. 

 

Les sigles 
H.25. Des sigles peuvent être placés par l’organisateur le long du parcours, à moins de 300 mètres de part et 

d’autre de la route à suivre. 

H.26. Les formes possibles des sigles sont données au chapitre K. 

H.27. La liste et l’emplacement des sigles ne sont pas fournis à l’équipage avant le vol. 

 

Remarque 
H.28. Il n’y a pas de photos en route, ni de sigles, à reconnaître dans les cinq premiers nautiques (5 NM) qui 

suivent le SP, ni dans le premier nautique (1 NM) suivant tous les autres points de contrôles. 
 

I. L’Epreuve d’atterrissage 

Généralités 
I.1. Pour juger les atterrissages, l’organisateur trace une zone courte et étroite (appelée porte-avion) sur la 

piste. 

I.2. Le pilote doit prendre contact avec le sol sur les 2 roues du train principal, sans rebond, à l’intérieur 
de la zone et au plus près de la bande « zéro pénalités ». 

I.3. La longueur de roulage jusqu’à l’arrêt complet n’est pas prise en compte. 

I.4. L’approche, la finale et l’atterrissage doivent se dérouler normalement, selon les règles de l’air et les 
prescriptions du manuel de vol de l’avion. 

I.5. Pendant l’approche et la finale, l’usage des volets, du moteur, des aérofreins, de la glissade est à la 
discrétion du pilote. 

I.6. Au-dessus de la zone d’atterrissage, la modification de la position des volets ou des aérofreins est 
interdite. 
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I.7. Afin de privilégier la sécurité, une approche interrompue ou une remise de gaz est moins pénalisée 
qu’un atterrissage hors zone, et un atterrissage hors zone est moins pénalisé qu’un atterrissage anormal 
ou dangereux (Cf I25 à I34). 

I.8. A l’occasion des toucher, l’application de la puissance en vue du redécollage pendant le roulage à 
l’intérieur de la zone d’atterrissage est interdite. 

 

Jugement des atterrissages 
I.9. C’est la distance entre le point de toucher du train principal et la bande « zéro pénalités » qui est prise 

en compte pour déterminer le nombre de points de pénalités. (cf. barème des pénalités d’atterrissage 
en annexe) 

I.10. La roulette de nez doit être clairement dégagée du sol, jusqu’à ce qu’une roue du train principal touche 
le sol. 

I.11. Quand les roues du train principal touchent dans des bandes différentes, c’est le point de toucher le 
plus défavorable qui est retenu. 

I.12. Tout atterrissage anormal (voir liste ci-après), toute manœuvre incorrecte ou dangereuse, est pénalisée. 

I.13. Les pénalités pour atterrissage anormal, pour manœuvre dangereuse ou incorrecte, s’ajoutent aux 
pénalités reçues au titre des touchers hors bande « zéro ». 

 

Le Rebond  
I.14. Il y a rebond lorsqu’après avoir touché le sol, l’appareil franchit avec toutes ses roues en l’air au moins 

deux bandes du porte-avions. 

I.15. Lorsqu’il y a rebond, c’est le point de toucher le plus défavorable qui est retenu. 
 

Cas particulier des avions à train classique 
I.16. La roulette de queue doit être nettement sous l’horizontale. 

I.17. L’atterrissage trois-points est admis, c’est alors le point de toucher du train principal qui est pris en 
compte. 

I.18. Si la roulette de queue touche avant le train principal, c’est l’impact le plus défavorable, soit celui de 
la roulette de queue soit celui du train principal, qui est pris en compte, sans préjudice d’éventuelles 
pénalités additionnelles pour atterrissage anormal.  

 

Conditions de vent de travers 
I.19. Lorsque la composante transversale du vent est égale ou supérieure à 8 KT, l’organisateur déclare que 

les conditions Vent de travers sont applicables. 

I.20. Il en informe les pilotes par tout moyen (par radio, par un drapeau placé en amont du porte-avions, 
etc.). 

I.21. Le pilote peut se poser sur la roue au vent. 

I.22. C’est le premier impact de la première roue du train principal qui touche le sol qui est retenu pour la 
mesure, sous la réserve suivante : si la première roue qui touche le sol est la roue sous le vent alors la 
roue au vent ne doit pas être à une hauteur de la piste supérieure à un diamètre de roue. 

I.23. Si la composante transversale du vent est égale ou supérieure à 15 KT, l’épreuve d’atterrissage est 
annulée. 

 

Conditions de vent arrière 
I.24. Lorsque la composante de vent arrière  est égale ou supérieure à 5 KT, le QFU est changé ou bien 

l’épreuve d’atterrissage est annulée. 

 

Atterrissages anormaux 
Les atterrissages anormaux sont définis comme suit : 

I.25. La roulette de nez touche le sol avant, ou en même temps que, le train principal ; 
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I.26. La roulette de queue n’est pas clairement sous l’horizontale ; 

I.27. Modifications de la position des volets ou des aérofreins au-dessus de la zone d’atterrissage ; 

I.28. Roulage dans les bandes latérales de la zone d’atterrissage ; 

I.29. Hors conditions de Vent de travers, une roue du train principal est à une hauteur égale ou supérieure à 
un diamètre de roue au moment de l’impact de l’autre roue ; 

I.30. En conditions Vent de travers, la roue au vent est à une hauteur égale ou supérieure à un diamètre de 
roue au moment de l’impact de la roue sous le vent ; 

I.31. Une autre partie que les roues touchent le sol, ou un obstacle ; 

I.32. Atterrissage avec les roues bloquées ; 

I.33. Une roue du train principal quitte le sol, alors que la roulette de nez reste au sol. 

I.34. Toute manœuvre jugée incorrecte ou dangereuse est pénalisée selon le barème « manœuvre anormale » 
Les juges sont seuls décisionnaires de la qualité d'un atterrissage. 
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J. Barème des Pénalités 
Rappels : l’assiette et le barème des pénalités dépendent du niveau des compétitions.  

L’assiette des pénalités est fournie dans le Tableau descriptif du contenu des championnats.  

 

J.1. Barème des championnats interrégionaux et des championnats de France. 

 

 Tolérance Pénalités Max 

Suivi de trajectoire 

CP non franchi * 0,5 NM 100  

Ecart de route >90°, franchissement des 
limites latérales ou verticales 

≤ 5’’ 200  

Consigne non respectée (ARR/DEP, 
fréquence …) 

 200  

Ponctualité 

Décollage hors créneau -0, +1 min 100  

CP chronométré * ± 2’’  3/ sec. 100 

Atterrissage tardif délai fixé localement 100  

Observations en route 

Non faite  30  

Emplacement photo et sigle ± 0,5 NM 0  

 >0,5 NM et ≤ 1.0 NM 15  

 > 1.0 NM 50  

Observations des CP (photo + lettre) 

 Photo non faite  50  

Photo erronée  100  

Lettre non vue  15  

Lettre eronnée  30  

Remise tardive du CR d’observations délai fixé localement 200  

ATT (max 300/att.) 

A l’intérieur de la zone 2 mètres Voir § J.2  

Approche interrompue  100  

Consigne non respectée  200  

Manœuvre anormale  max  

Comportement antisportif disqualification 

* un CP non franchi (pénalisé de 100pts) n’engendre pas de pénalité au titre de la ponctualité 

 

J.2. Tableau des pénalités d’atterrissage à l’intérieur de la zone 
Bandes Out Y Z zéro A B C D E F G H Out  

long. bande  5 5 2 5 5 5 5 5 5 5 5  mètres 

dist. au 0 <-10 -10 -5  5 10 15 20 25 30 35 40 >40 mètres 

Pénalités 200 120 60 0 10 20 30 40 60 80 100 120 200 points 

La zone dessinée sur la piste a 12 mètres de large. 
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J.3. Dimension et points de pénalités dans la zone d’atterrissage 

 

 
 

J.4. Barème des compétitions régionales. 

 
  Régional  

 Tolérance 
Points de 
pénalités 

Max 

Suivi de trajectoire
Point de passage non franchi ±0,5 NM 100  

Ecart de route >90°, franchissement des 
limites latérales ou verticales ≤5’’ 100  

Consigne non respectée, (ARR/DEP, 
fréquence …)  100  

Ponctualité 
Décollage hors créneau -0, +1 min 100  

Point de passage chronométré ± 2’’ 3/seconde 100 

Atterrissage tardif délai fixé 
localement 

100  

Observations en route 
(Photos et sigles)

Non faite  20  
Emplacement erroné sur la carte ± 1 NM 30  

Remise tardive de la carte annotée ≤ 5 min 100  
Comportement antisportif disqualification

 
  

2 m

H  120 

G  100 

F  80 

E  60 

D  40 

C  30 

B  20 

A  10 +0 m 

+5 m 

+10 m 

+15 m 

+20 m 

+25 m 

+30 m 

+35 m 

+40 m 

-0 m 

-10 m 

-5 m 
X  60 

Y  120 

out 200 

out 200 
12 m

52 m

0
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K. Lettres et sigles autorisés 
K.1. Sigles autorisés sur les branches 

Les sigles sont faits de bandes de toile blanche, de 300 cm de long et de 50 cm de largeur environ. 
 

 

 
K.2. Lettres aux points tournant 

Les lettres sont faites de bandes de toile blanche de 300 cm de long et de 50 cm de largeur environ. 

 
 

K.3. Zone de protection du SP 

 

Largeur de la 
porte du SP 

>90°
200 

Porte non 
franchie Porte non 

franchie 

1 NM 

2 

1

2
3



FFA Règlement Rallye Aérien 

Rallye_Reglement_final-2014.docx version 2014 page 19 sur 24 

 

Annexes 
 

Exemple de Fiche Horaire 
Angers 1998  Date  = 24/05/1998 
Epreuve N° 2 Nav 2  

Concurrent N° 13 Equipage =  
Immatriculation F-ABCD VP = 70 NM Forfait SP = 00:07:00 

Décollage  10:18:00  
SP 10:25:00  

CP1 10:38:23  
CP2 10:44:56  
CP3 10:52:22  
CP4 10:59:14  
CP5 11:12:03  
CP6 11:23:56  
FP 11:39:01  

Délais maximum : 
 atterrissage après franchissement du FP <7’ 
 remise du CR d’observations après atterrissage <6’

 

Exemple de Consignes Particulières  

  

1. Le décollage a lieu sur la piste en herbe. Fréquence TWR 119.00. 
Message radio pour le roulage, puis pour le décollage. 

(Le contrôle dispose de la liste des décollages et l’horaire de chaque équipage.) 
 

2. Après le décollage : veillez la fréquence du rallye 120.95. 
 

3. Au franchissement du FP, annoncez-vous sur la fréquence TWR 119.00 : 
et suivez les consignes du contrôle. 

 
4. L’atterrissage a lieu sur la piste en dur. 

5. Rappel : Evitez le survol des zones interdites autour du terrain. 
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Exemple d’énoncé 

Attention 

 déclinaison magnétique de la carte = 4° W 
 les degrés sont arrondis au ½ degré le plus proche 
 les distances sont arrondies au plus proche 1/10e de NM ou de KM 
 RV = Route Vraie, RM = Route Magnétique, A/D = Aérodrome 
 1 mm sur la carte = 0,135 NM, = 0,25 KM 

 Description 

Start 

Point 

Croisement de route 

 097° RM du Locator d’Angers Avrillé 

 245° RV de l’A/D de la Flèche 

CP1 
Croisement de route 

 N47° 34’ 20’’ et W000° 08’ 28’’ 

CP2 

Carrefour en Y 

 015 RV du Locator de Saumur St-Florent 

 13,6 NM de l’A/D de la Flèche 

CP3 

Croisement de route 

 130° RM de SP 

 14,8 KM du CP4 

CP4 

Croisement Route/Rivière 

 290° RV de l’A/D de Saumur St-Florent 

 22,3 NM du VOR de Cholet le Pontreau 

CP5 

Croisement Route/Voie ferrée 

 N47° 17’ 36’’ 

 19,8 NM de l’A/D d’Ancenis 

CP6 
Eglise dans village 

 112° RM et 21,0 KM de N47° 30’ 00’’ et W001° 15’ 00’’ 

Finish 

Point 

Pont sur la Mayenne 

 27,5 KM de CP4 

 17,3 NM de CP1 

  Après FP, contacter ANGERS-TWR sur 119,00 
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Exemple de PHOTOS des CP 
 
 

SP CP1

CP2 FP 
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Exemples de PHOTOS En-Route 
 

 
  

A B

C D
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Exemple de Compte rendu d’observations rempli  
 

Observations des CP 
Réservé aux 

juges 
Observations en route 

réservé 
aux juges 

N°  
Lettre 
au sol 

Photo 
correcte/ 

incorrecte 

Pénalités 
lettre photo 

ID 
distance 

au 1/10º NM
CP 

Pénalités 
photos 

SP  X    B 6,7 SP  

CP1 L  X   D 2,8 CP1  

CP2   X   A 3,5 CP1  

CP3 O X    E 1,7 CP2  

CP4  X    C 1,2 CP3  

CP5  X    F 6,0 CP3  

CP6 L X        

CP7  X        

CP8  X        

CP9   X       

CP10  X    L 1,2 CP4  
 

CP11   X   H 2,0 CP4  

FP C  X   G 6,1 CP4  

      J 5,3 CP5  

      K 4,8 CP6  

      M 9,7 CP6  

          

          

   total A= B=   total C= 

 
TOTAL A+B+C = 
 
signature d’un membre d’équipage : signature du juge correcteur : 
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Index 
 

A 

ADF, 3 
aides à la navigation, 3 
annulation 

épreuves, 3 
anti-abordage, 3 
assistance extérieure, 3 
assurance, 4 
atterrissage 

anormal, 16 
épreuve d', 11 
toucher, 11 

B 

branche 
longueur, 10 
nombre, 8, 10 

briefing 
contenu, 9 
présence obligatoire, 4 

C 

carte 
fournie, 10 
réglementaire, 10 

cas particulier du SP, 13 
championnat 

contenu détaillé, 8 
première participation, 9 

chronométrage 
des points, 13 
ligne de, 13 

classement, 12 
commandant de bord, 3 
compte rendu d’observations 

formulaire, 10, 24 
remise tardive, 13 

conditions Météo, 3 
consignes particulières, 10 

annoncées au briefing, 9 
exemples, 20 
nature, 9 
pénalités, 17, 18 

coordonnées, 11 

D 

déclinaison magnétique, 11 

départ 
problème technique, 3 

dopage 
lutte contre le, 5 

E 

écarts de route 
définition, 12 
interdits, 3 
pénalités, 17, 18 
supérieurs à 90, 11 

Enoncé du circuit, 10, 21 
enveloppe, 10 
équipage 

équipiers, 2, 4 
répartition des tâches, 4 

équipement électronique, 3 

F 

FAI, 1, 2 
féminin 

meilleur équipage, 7 
formule Découverte, 4 
fréquences, 9 

G 

glissade, 15 
GPS, 3 
GSM, 3 

H 

hauteur 
plancher, 12 

heure locale, 13 
horaires, 10, 20 

L 

licence de pilote, 4 
limites latérales et verticales, 12 

M 

médical 
certificat, 4 

méridiens, 10 

P 

parallèles, 10 
photos des CP 

angle de prise de vue, 14 
correcte/incorrecte, 13, 14 
exemples, 22 
jeu de, 10 

photos En-route 
angle de prise de vue, 14 
exemples, 23 
jeux de, 10 

points 
nom des, 11 
non franchis, 11 

ponctualité, 12 
position connue, 10 

R 

rebond 
définitions, 15 

réclamation, 12 
résultats, 4, 12 
roue au vent, 16 
roulage au sol, 9 
roulette de nez, 15 
roulette de queue, 15 
routes, 11 

En direction de, 11 
En provenance de, 11 
magnétiques, 11 
vraies, 11 

S 

sécurité, 2, 3, 9 
sigle, 3 

emplacement, 14 
formes autorisées, 19 
nombre, 8 

V 

validation 
d'un championnat, 7 

vent 
arrière, 16 
de travers, 16 

virage, 12 
vitesse-sol, 2, 3, 13 
VOR, 3 

Z 

zone de protection du SP, 12, 19 

 


